GRILLE DES SPECIFICATIONS ZONE
Réglement de zonage P8-7

MUN-IC\PALITE DE
Saint-Jean-de-Matha
— Fouwe o natune! —

USAGES

USAGES AUTORISES i TYPE | DISPOSITIONS SPECIFIQUES A L'USAGE

Services courants

Entrepreneur en construction avec entreposage intérieur
Service de réparation et d'entretien P
Vente au détail lourd

Entrepdt

Entrepot de vente en gros

Vente et location de matériel lourd
INDUSTRIE

Atelier d'artisan |éger

Bureau administratif et de recherche
Centre de traitement de données
Industrie manufacturiére légere
Industrie technologique

o
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LOTISSEMENT

DIMENSIONS . Superficie ' . Largeur ' Prqundeur
minimale maximale minimale maximale minimale
NORMES GENERALES 1500 m? 50 m 40m

BATIMENT PRINCIPAL

DIMENSIONS - Superﬂmel - Largeur . 'N.ombre d etaggs Hagteur
minimale i maximale minimale maximale minimal maximal maximale
NORMES GENERALES 80 m? 9m 1 2 122m

Mode Marges minimales

IMPLANTATION d’'implantation avant latérale latérales arriere
totales
NORMES GENERALES Isolé m 4m 8m 5m

OCCUPATION DU SOL

CES maximal i 30 %

AUTRES DISPOSITIONS PARTICULIERES

Les projets intégrés sont autorisés, sous conditions (art. 200)




